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anciens élèves de l'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne et des
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Organe de publication de la Commission centrale pour la navigation du Rhin.
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ingénieur cantonal ; E. Prince, architecte ; Valais : MM. J. CoUCHEPIN, ingénieur,
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Commission centrale pour la navigation du Rhin
Compte rendu de son activité en 1934.

QUESTIONS ADMINISTRATIVES
Composition de la Commission centrale. — M. Seeliger,

Commissaire allemand, empêché, pour des raisons de santé,
d'assister à la session d'avril, a été remplacé, pour la durée
de cette session, par M. von Keller ; de son côté, M. Baur a
remplacé, comme en 1933, M. Peters, Commissaire allemand,
décédé. Dans l'intervalle entre les deux -sessions, M. Seeliger
a donrîé sa démission. Il a été remplacé par M. le ministre
plénipotentiaire Martius.

Les pleins pouvoirs délivrés antérieurement au nom de
l'Empire et des Etats allemands ont été retirés. Des pouvoirs
ont été délivrés au nom de l'Empire allemand à MM. Martius,
Baur et Fuchs.

M. B.-M. Telders, professeur extraordinaire de droit
international à l'Université de Leyde, a été nommé en octobre
membre de la Délégation néerlandaise.

En conséquence, à la fin de l'année 1934, la composition
de la Commission centrale était la suivante :

Président : M. Jean Gout.
Commissaires :

Allemagne : MM. Martius. Baur, Fuchs.
Belgique : MM. de Buelle, Wœstyn.
France : MM. Albert Mahieu, Silvain Dreyfus, Basde-

vant, Herrenschmidt.
Grande-Bretagne: M. Keane.
Italie : M. le comte A. Martin-Franklin, M. Sinigalia.
Pays-Bas : MM. Kröller, Schlingemann, Telders.
Suisse : MM. Herold, J. Vallot'ton.
Le Secrétariat était composé à la fin de 1934 comme il suit:
Secrétaire général : M. Hostie (Belge) ; secrétaire général

adjoint : M. Charguéraud Hartmann (Français) ; membres du
secrétariat M. de L'Espinasse (Néerlandais), M. Schwar-
zenberger (Allemand) ; secrétaire-archiviste : M. Walther
(Suisse).

L'inspecteur de la navigation pour le secteur IV, eaux
néerlandaises, M. le Jonkheer Dittlinger a été remplacé par
M. J.-F. Schœnfeld, de sorte que les inspecteurs de la
navigation étaient, à la fin de l'année :

Pour le secteur suisse : M. Moor, ingénieur cantonal à Bâle ;

pour le secteur I A, frontière franco-suisse à l'embouchure
de la Lauter : M. Callet, ingénieur des Ponts et Chaussées,
à Strasbourg ;> pour le secteur I B rive droite : km badois
182,070 (vis-à-vis de l'embouchure de la Lauter) à la frontière

bado-hessoise : M. Beer, Oberbaurat, à Mannheim ;

pour le secteur II, rive gauche : embouchure de la Lauter à
l'embouchure de la Nahe ; rive droite : frontière bado-hessoise

au km prussien 27,4, en aval de Rüdesheim : M. Häusel,
Oberbaurat, à Mayence ; pour le secteur III, embouchure de
la Nahe à la frontière germano-néerlandaise : M. Gelinsky,
Oberbaurat, à Coblence ; pour le secteur IV, eaux néerlandaises

: M. J.-F. Schœnfeld, ingénieur en chef, directeur du
Rijkswaterstaat, à Arnhem.

Réunions de la Commission et des Comités. La Commission
s'est réunie en avril et en novembre. Un Comité s'est réuni en
mars pour examiner les dispositions nouvelles à prendre en
ce qui concerne le transport du ferro-silicium sur le Rhin (voir
plus bas sous le titre : Questions nautiques) ; un Comité a
effectué, en juillet, un voyage d'exploration sur le Rhin, de
Cologne à Mannheim (voir plus bas sous le titre : Questions
techniques) ; un Comité chargé de préparer la revision du
Règlement de police pour la navigation du Rhin s'est réuni
en mars, en juin et en septembre (voir plus has sous le titre :

Questions nautiques).
Convention de Mannheim. La convention de Mannheim

n'a pas subi de modifications en 1934. A la session de novembre,

il a été convenu que la Commission se réunirait dans les
premiers mois de l'année 1935 en une session extraordinaire,
en vue de reprendre les travaux de la revision de ladite
Convention.

Règlements communs. Seul l'article 2, IV, du Règlement
relatif au transport sur le Rhin des matières corrosives et
vénéneuses a été modifié au cours de l'année (voir plus bas
sous le titre : Questions nautiques).

Rapport annuel de la Commission. Le rapport annuel de la
Commission centrale pour l'année 1933, élaboré sous les
auspices du Comité permanent, composé à la fin de l'année
1934, de MM. Baur (président), Herrenschmidt et
Schlingemann (membres), a été terminé vers la fin de l'année 1934.

Conférences et réunions auxquelles la Commission a été
représentée. La Commission a été représentée à la vingt-
huitième assemblée générale de l'Association pour la navigation

sur le haut-Rhin qui s'est tenue en septembre 1934, à
Bâle.
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